
 

 
  

Communiqué du 2 juillet 2023 : 
soutien de la CFDT au mouvement des 

greffes 
 

La CFDT réaffirme son soutien au mouvement des personnels de greffe. 

 

Certains voudraient rappeler les agents de greffe à leur responsabilité. 

 

Souvenons-nous que ce même « procès » en responsabilité avait visé les 
organisations syndicales pour essayer de casser le mouvement contre la 
réforme des retraites. 

 

Il est inutile de rappeler aux agents de greffe à leur responsabilité. 

Ils démontrent chaque jour qu’ils sont responsables.  

En faisant fonctionner la justice dans des conditions sans cesse dégradées et 
en l'absence de considération de la part de leur employeur. 

 

A chaque crise ils sont présents, dans l’ombre, oubliés de leur ministère. 

 

Chaque jour, ils montrent leur sens de la responsabilité. 

Et la justice ne tient que grâce à leur conscience professionnelle. 

 

Les agents de greffe veulent aujourd’hui que leurs métiers soient reconnus et 
valorisés. 

Les agents de greffe veulent aujourd’hui que leur investissement soit 
reconnu. 

La CFDT soutient et porte leurs revendications. 
 
 

 

Pour adhérer à la 
CFDT : 

 

@interco_cfdt 

/intercocfdt 

INTERCO.CFDT.FR 

2 juillet 2023 


